
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 3 mai 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 26 avril 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, M. Florian RAPP, Mme Victoria
MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme  Nathalie
COURREGES,  M.  Hervé NOUZET,  M.  Amar MANSOURI,  M.  Olivier CAPELLA,  Mme  Delphine
FAURAND,  M. Théo VIGNON,  M. Florian CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,  Mme Pia BOIZET,  M.
Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme  Isabelle GAUTELIER,  Mme Marie-Claude MASSON
donne pouvoir à Mme Irène DARRE, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M. Hervé NOUZET, M.
Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M.  Arnaud DEROUBAIX,  Mme Charlotte MARLIAC
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET donne pouvoir à M.  Xavier ODO, Mme
Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme Victoria MARI, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à
M. Florian RAPP

PRESTATION DE SERVICE ACCUEILS  DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT -  CONVENTION
D'OBJECTIFS  ET  DE  FINANCEMENT  ENTRE  LA  CAISSE  D'ALLOCATION  FAMILIALE  DU
RHÔNE ET LA VILLE DE GRIGNY

Dans le cadre de sa mission d‘action sociale familiale, la Caisse d’Allocations familiales (CAF) du
Rhône propose aux collectivités un soutien technique et financier pour développer une offre de service
en direction des familles. 

La CAF soutient en particulier le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans
hébergement, notamment pour les temps d’accueil dit périscolaire (avant et après l’école, et durant le
temps du repas en restauration collective).

La  Convention  d’Objectifs  et  de  Financement  (COF)  vient  définir  et  encadrer  les  modalités
d’intervention  et  de  versement  de  la  subvention  dite  « Prestation  de  service  Accueil  de  Loisirs
périscolaire ».

Ce soutien financier prend la forme :
- d’une prestation de service calculée sur la base d’un volume d’heures d’activité ;
- d’un bonus Territoire calculé sur la base d’une moyenne d’activité annuelle effectuée ;
- d’une bonification Plan Mercredi, intégré dans le cadre du Projet Éducatif de territoire (PEDT)

de la Ville.

Le calcul du volume d’activité s’effectue par lieux d’implantation : ce sont ainsi les 6 écoles de la Ville
proposant des activités périscolaires qui sont concernées par les aides financières de la CAF.

Cette  convention  étant  arrivée  à  échéance  le  31  décembre  2023,  la  CAF a  établi  une  nouvelle
convention pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024 contribuant ainsi au fonctionnement
des accueils de loisirs périscolaires de la Ville de Grigny.
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Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER la convention d’objectifs et de financement entre la  Caisse d’Allocations familiales
(CAF) et la Ville de Grigny pour les prestations de service « accueils de loisirs périscolaire » ;

D’AUTORISER  Monsieur  le Maire,  ou son représentant,  à signer la convention et  tout  document
afférent.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 03 mai 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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